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Monsieur le Président de la Commission Administrative Paritaire

Centre de gestion du Gers

32001 AUCH CEDEX

Formulaire de saisine de la Commission Administrative Paritaire

pour la révision de l’entretien professionnel :
C.A.P. de catégorie : 
A □

B □

C □
Textes de référence :
· Décret 2014-1526 du 16 décembre 2014 – Article 7

· Décret 89-229 du 17 avril 1989 – Article 37-1 III 4°

Je soussigné,    NOM : ……………………………………
Prénom : …………………….
Grade actuel : .…………………………………………… Durée hebdomadaire : ………
Collectivité : ………………………………………..
Sollicite l’avis de la CAP concernant la révision du compte rendu d’entretien professionnel.
Fait à : ……………………………….
Le : ….. /….. /…..
Signature :
Pièces à fournir :
□ Compte rendu de l’entretien
□ Courrier à l’autorité territoriale relatif à la demande de révision
□ Réponse de l’autorité à la demande de révision
□ Tout élément le cas échéant jugé utile à l’appréciation de la demande

Protection des données personnelles 

Les informations recueillies via ce formulaire sont enregistrées dans un fichier par le CDG32. La base légale du traitement est l’obligation légale. Les données collectées sont communiquées au service carrière du CDG32 et au prestataire de logiciel des carrières. Les données sont conservées pendant 80 ans à compter de la date de naissance de l’agent. Conformément à la loi “Informatique & Libertés” du 6 janvier 1978 modifiée et au Règlement Général sur la Protection des données 2016/679 du 27 avril 2016, vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, les effacer sous certaines conditions et exercer votre droit à la limitation des traitements. Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données, vous pouvez contacter notre délégué à la protection des données à dpd-cdg@cdg32.fr. 

Si vous estimez, après nous avoir contactés, que vos droits « Informatique et Libertés » ne sont pas respectés, vous pouvez adresser une réclamation à la CNIL.

